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LE COLIBRI DU FLORY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 01/03/2024 signé par voie électronique, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme: Société civile patrimoniale
Dénomination : LE COLIBRI DU FLORY
Siège social : 133 chemin du Petit Flory 84270 VEDENE
Objet social : La propriété l’acquisition et la gestion, pour son propre compte exclusivement, de toutes
valeurs mobilières et autres droits sociaux (à l’exception de ceux conférant la qualité de commerçant à
leur  titulaire)  ou  tous  autres  titres  dans  toutes  sociétés  et  entreprises  françaises  ou  étrangères,
commerciales, industrielles, financières ou civiles, détenus en pleine-propriété, nue-propriété ou usufruit,
dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’achat,  d’échange,  d’apport,  de  souscriptions  ou
autrement ;  La souscription de tout contrat d’assurance ou contrat de capitalisation ;  La propriété
l’acquisition et  la  gestion de tous  biens  mobiliers  de nature monétaire  ou autre  tels  que meubles
meublants ou véhicules ;  La propriété,  la mise en valeur,  l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement de tous immeubles et droits immobiliers détenus en pleine propriété, nue-propriété
ou  usufruit,  dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’acquisition,  d’apport,  d’échange  ou
autrement
Durée de la Société : 99 ans
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Capital : 1 000 €, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Pascale DOUGE, demeurant 133 chemin du Petit Flory 84270 VEDENE
Clauses relatives aux cessions de parts : dispense d’agrément pour cessions à associés, ascendants
ou descendants du cédant agrément des associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Sté au RCS de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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